
 

Pompes Funèbres Marbrerie Salons funéraires REMORY 03.20.03.25.98 
1 bis rue Lamartine LINSELLES 

 

« Dans le silence il nous a quittés, Que son repos soit doux comme son cœur fut bon » 
  

 
Catherine OUERDI-MAS, son épouse 
 
Mathieu OUERDI et Caroline DESSEAUX, ses enfants 
 
Salem (†) et Liliane (†) OUERDI-BOULANGER, ses parents 
 
Yves et Marie-Thérèse (†) MAS-HESSE, ses beaux-parents 

 
Patrice OUERDI, 
Martine et Jean-Pierre LALLEMAND-OUERDI et leur famille, 
Catherine (†) OUERDI, 
Jocelyne OUERDI et sa famille, 
Dominique OUERDI et Jeanne-Marie BRUNEEL et leur famille, 
Damien et Stéphanie OUERDI-BOUCQUILLON et leur famille, 
Sophie OUERDI et Kamel et leur famille, 
Bruno et Monique MAS-BOUDRY et leur famille, 
Serge et Christine MAS-BUTIN et leur famille, 
 ses frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, neveux et nièces 
 
Sophie, Véronique, ses filleules 
 
Ses oncles, tantes, cousins et cousines, 
 
Toute la famille, 
 
Le docteur Véronique ARROS, son médecin traitant 
Hélène, Mélanie, ses infirmières 
L’ensemble du personnel de l’Hôpital « Saint Vincent de Paul » à Lille, 
 
Ses voisins et amis, 
 
Toutes celles et ceux qui l’ont connu et estimé, 

 
ont la douleur de vous faire part de la perte sensible qu’ils viennent d’éprouver en la personne de 

 
Monsieur Didier OUERDI 

époux de Catherine MAS 
 
qui nous a quittés à Lille le 6 février 2024, à l’âge de 69 ans, entouré de sa famille. 
 
Dans l’attente de ses funérailles, Didier repose au salon funéraire de Linselles, 1 bis rue Lamartine.  
Visites mercredi, jeudi et vendredi de 9 heures à 18 heures. 
 
Ses funérailles auront lieu le samedi 10 février 2024 à 10h45 en l’église Saint Martin de Bousbecque, 
paroisse Notre Dame du Partage, d’où son corps sera conduit au cimetière dudit lieu pour être inhumé dans le 
caveau de famille. 

 
 
 Assemblée à l’église à 10h30. 

 
 
 L’offrande tiendra lieu de condoléances. 

 
 
 Miséricordieux Jésus, donne-lui le repos éternel. 

 
 

 
Vous pouvez laisser vos condoléances sur www.pf-remory.com 


